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TERMES DE RÉFÉRENCE 
 

Yamoussoukro, le 13 septembre 2024 

ATELIER DE VALIDATION D’UN CONCEPT D’INCUBATEUR SECTORIEL                        

DÉDIÉ AUX MINES ET A L’ENVIRONNEMENT MINIER 

 

CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER 

(CEA MEM) 
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L’Etat ivoirien, dans sa politique de développement socio-économique, mise 

sur l’industrialisation et la recherche comme source de transformation 

structurelle de son économie. En effet, la vitalité des économies les plus 

performantes est liée à l’innovation dans les secteurs prioritaires qui 

s’approprient les avancées technologiques pour créer de nouveaux besoins et 

de nouveaux marchés. Ainsi, l’Etat s’est engagé dans la promotion de 

l’entreprenariat comme moteur de développement et il encourage tout 

citoyen à l’entreprenariat. Malheureusement, selon des statistiques récentes, 

quatre entreprises sur cinq disparaissent dans les cinq premières années par 

manque de formation et d’accompagnement. Une des stratégies de 

promotion de l’entreprenariat est donc la mise en œuvre des incubateurs pour 

former et accompagner les entrepreneurs et/ou détenteurs d’idées 

d’entreprises. 

C’est dans ce contexte que, le Centre d’Excellence d’Afrique Mines et 

Environnement Minier (CEA MEM) de l’Institut National Polytechnique Félix 

HOUPHOUËT-BOIGNY (INP-HB) de Yamoussoukro, structure de formation 

d’excellence, se propose de mettre en place un incubateur sectoriel dédié aux 

mines et à l’environnement minier. Ce dernier viendra renforcer les 

incubateurs sectoriels existants de l’INP-HB. Pour une meilleure coordination 

des activités de ces incubateurs et pour plus d’efficacité dans leur gestion, la 

Direction générale a mis en place    un incubateur institutionnel comme structure 

fédératrice. 

Les présents termes de référence sont élaborés pour un atelier portant sur « la 

validation d’un concept d’incubateur sectoriel sur les mines et 

l’environnement minier ». 

 
 

1- Objectif général 

Cet atelier a pour objectif général de développer le concept d’un incubateur 

sectoriel par la mise en place d’un incubateur sectoriel dédié aux mines et à 

l’environnement minier. 

2- Objectifs spécifiques 

Il s’agira pour cet atelier de : 

 Présenter aux participants le document détaillant le concept élaboré 

par le centre ; 
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 déterminer les conditions de mise en place d’un incubateur dédié 

aux mines et à l’environnement minier ; 

 valider le document détaillant le concept élaboré par le centre ; 

 soumettre les conclusions de cet atelier à l’approbation de la Direction 

générale de l’INP-HB. 

 

Au terme de cet atelier : 

 le document détaillant le concept élaboré par le centre est présenté 

aux participants; 

 les conditions de mise en place d’un incubateur dédié aux mines et 

à l’environnement minier sont déterminées; 

 le document détaillant le concept élaboré par le centre est validé; 

 les conclusions de cet atelier sont soumises à l’approbation de la 

direction générale de l’INP-HB. 

 

Il s’agira à la fin de cet atelier de fournir : 

 Le document concept note de l’incubateur sectoriel dédié aux 

mines et à l’environnement minier ; 

 Le nombre d’entreprises et d’organismes étatiques impliqués ; 

 Les listes de présence de l’atelier 

 Un rapport d’atelier, 

 Des photos et images de l’atelier. 
 

Les livrables seront aussi bien en version électronique, qu’en version physique. 
 

 

- Date : 13 septembre 2024 

- Lieu : Salon d’honneur INP-HB Sud 

- Horaire : 8h à 15h30 

 

Cet atelier verra la participation de représentants d’entreprises privées et 

d’organismes étatiques du secteur minier ainsi que celle du personnel 

permanent de l’INP-HB. 

 

 

 

 



 
 
 

HORAIRES ACTIVITES 

8h00-8h30 Accueil et installation des participants 

 
8h35-8h45 

Mot de bienvenue du Directeur Général Adjoint en                     

charge de la Recherche Internationale et du Technopole 

de l’INP-HB (DGA-RIT) 

8h50-9h00 Allocution du Coordonnateur du CEA-MEM 

9h05-10h25 
Présentation du document de l’incubateur sectoriel élaboré 

par le CEA-MEM et échanges 

10h30-11h00 Pause - Café 

11h05-12h30 Echanges sur document de l’incubateur 

Sectoriel 

12h40-14h20 Pause Déjeuner 

14h30- 15h Validation du document de l’incubateur 

Sectoriel 

15h-15h30 Allocutions de clôture 

Fin de l’atelier 

 

7. Chronogramme 


